
Ordonnance "relative A l'Exportation des Llqlleun SplrltueUlU,
VIlli,BI~re, Tabae et Th6 aux Du de Sereq, d'Berm At de Jethou.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente lea dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative a l'exportation des Liqueurs
Spiritueuses, Vins, Biere, Tabac et The aux Iles de
Sercq, d'Herm et de Jethou, passee Ie Ier mai, 1916, de
laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu la deliberation des Etats de cette lIe dans "leur
AssembIee du 18 decembre 1907, et vu la deliberation
des dits Etats dans leur assembles du 3 mars 1915.

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, ~do~neC:
a rappele I'Ordonnance provisoire relative a. l'Ex- nOo~d~ller onnance
portation des Liqueurs Spritueuses, Vins, Biere et substltu~.

Tabac, aux Iles de Sercq, d'Herm et de Jethou, passee
aux Chefs-Plaids d'apres Noel remis au 15 fevrier 1908,
et renouvelee [usqu'a ce jour par I'Ordonnance
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'aprea Paques
tenus Ie 12 avril 1915, et y a substitue l'Ordonnance
suivante :-

I.-II est defendu sous peine d'une amende a.
di ~t' d J ti indr d Defenseiscre IOn e us Ice, qui ne sera pas mom e e d'exporter

Dix Schellings Sterling et n'excedera pas Deux ~~~~~uSes.
L' S lin d' t d Li S ' it VinB Bierervres ter g expor er es queurs pITI ueuaes, Tab~ ou The
d ' "d T b d Th~ h d aux tles de Sercq.es Vins, de la Biere, u a ac ou uu e ors e d'Herm ou de

S d 'H d J h Jethou BaD8cette Ile, aux lIes de ercq, erm, e et ou, OU notification,

dans lee dependances des dites lIes a. moina que Ie
proprietaire ou consignataire. des" dites Liqueurs



1932,_____ Spiritueuses, Vms, Biere, Tabac et The ne depose au
Bureau du Receveur de I'Impot entre les neuf heures
du matin et les trois heures du jour precedant
l'embarquement des Liqueurs Spiritueuses, Vins,
Biere, Tabac et The une notification par ecrit en
double sous son seing, datee du jour qu'elle sera remise,
enOn9ant:-

L'espece, la quantite, et la force des Liqueurs
Spiritueuses.

L'espece et la quantite des Vins et de la Biere,

NotUlcatlon.

Le nombre, les marques et la quantite des futailles,
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui les
contiennent.

Le sorte et le poids net du Tabac ou du The.

Le nombre, les marques et numeros et l'espece des
futailles, boites, caisses ou autres emballages qui
contiennent le tabac et le the.

Le nom du navire au bord duquel il se propose
d'embarquer les dits Liqueurs, Vins, Biere, Tabac
ou The.

Les noms des personnes a qui les dits Liqueurs,
Vins, Biere, Tabac ou The appartiennent ou
sont consignee.

Jaugeage, etc, Ensuite de quoi les dits Liqueurs, Vins ou Biere
seront [auges et le Tabac ou The examines et peses
soit sur les quais du Havre de St. Pierre-Port, soit
dans un des magasins des Etats, situes dans l'enceinte
du dit Havre, a la discretion du Receveur de I'Impot ;
ils seront embarques sous les ordres et la surveillance
du Maitre de Port ou ses employes. La mise en
magasin et l'embarquement se feront aux frais et
risque des proprietaires.

Une des copies de la dite notification sera transmise
eux autorites de la dite Ile de Sercq par I'intermediaire



1932.de l'Agent ou du maitre du navire transportant les dits _
Liqueurs Spiritueuses, Vins, Biere, Taboo et The.

2.-11 est defendu sous peine d'une amende, aD6fenae

discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Dix dd'exportedr au·
e880UB e

Schellings Sterling et n'excedera pas Deux livres certainti~quan ...,s
Sterling d'exporter des Liqueurs Spiritueuses, des
Vins, de 10, Biere, du 'I'abao ou du The aux iles de
Sercq, d'Herm et de Jethou ou dans les dependanees
des dites iles en moindre quantitea qu'un demi gallon
de Liqueurs Spiritueuses, qu'un demi gallon de Vins,
qu'un demi gallon de Biere, qu'un quart de livre de
Tabac, et qu'une livre de The.

3.-Tout maitre ou agent responsable de tout Devoirs du
. . Mattre ou agent

navire qUI apportera en cette lIe, des iles de Sercq, responsable.

d'Herm, de Jethou ou des dependanoes des dites iles,
des Liqueurs Spiritueuses, des Vins, de 10, Biere, du
Tabac ou du The sera tenu de prevenir Ie Receveur
de I'Impot lors du debarquement des dits Liqueurs
Spiritueuses, Vins, Biere, Tabao ou The SOllS peine
d'une amende a discretion de Justice qui ne sera pas
moindre de Dix Schellings Sterling et n'excedera pas
Deux Livres Sterling.

4.-Le maitre ou l'agent responsable de tout navire
qui apportera en cette Ile des iles de Sercq, d'Herm,
de J ethou ou des dependances des dites Iles des
Liqueurs Spiritueuses, des Vins, de 10, Biere, du
Tabao ou du The sera tenu dans les vingt-quatre
heures de son arrivee et avant d'en debarquer auoune
partie de deposer au bureau du Receveur de l'ImpOt
une notification par ecrit Bona seing, datee du jour
qu'elle sera remise, enoneant :-

L'espsce, 10, quantite, et 10, force des Liqueurs
Spiritueuses.

L'espece et la quantite des Vins et de la Biere,

VOL. VI.



1932.

Defense
d'importer au­
dessous de
certaines
quantities.

Le nombre, les marques et la quantite des futailles,
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui les
contiennent.

La sorte et le poids net du tabac ou du the.

Le nombre, les marques, et numeros et l'espeoe des
futailles, boites, oaisses ou autres emballages
qui contiennent Ie Tabac ou Ie The.

Le nom du navire au bord duquel il se propose
d'embarquer les dits Liqueurs Spirutueuses, Vins,
Biere, Tabac ou The.

Les nom des personnes a qui les dits Liqueurs,
Vins, Biere, Tabac ou The appartiennent ou
sont consignee.

Le tout Bona peine d'une amende, a discretion de
Justice, contre Ie dit maitre ou le proprietaire
ou consignataire de tel navire qui n'excedera pas
Cinquante Livres Sterling.

5.-Il est defendu Bona peine d'une amende a
discretion de Justice qui n'excedera pas Cinquante
Livres Sterling d'importer des Liqueurs Spiritueuses,
des Vins, de la Biere, du Tabac ou du The des iles de
Sercq, d'Herm, et de J ethou ou des dependances des
dites fles en moindre quantites de quatre gallons de
Liqueurs Spiritueuses, des Vins ou de la Biere et de
Vingt livres pesant de Tabac ou de The.




